
Article 25

Protocoles à la Convention de 1992 portant création du Fonds

1 Si les limites prévues dans la Convention de 1992 portant création du
Fonds sont relevées par un protocole y relatif, la limite prévue à l'article 4,
paragraphe 2 a), peut être relevée du même montant au moyen de la procédure
décrite à l'article 24. En pareil cas, les dispositions de l'article 24, paragraphe 6,
ne s'appliquent pas.

2 Si la procédure visée au paragraphe 1 est appliquée, toute modification
apportée ultérieurement à la limite prévue à l'article 4, paragraphe 2, au moyen
de la procédure décrite à l'article 24, est calculée, aux fins de l'article 24,
paragraphes 6 b) et 6 c), sur la base de la nouvelle limite telle que relevée
conformément au paragraphe 1.

Article 26

Dénonciation

1 Le présent Protocole peut être dénoncé par l'un quelconque des États
contractants à tout moment à compter de la date à laquelle il entre en vigueur à
l'égard de cet État.

2 La dénonciation s'effectue par le dépôt d'un instrument auprès du
Secrétaire général.

3 La dénonciation prend effet douze mois après la date du dépôt de
l'instrument de dénonciation auprès du Secrétaire général ou à l'expiration de
toute période plus longue qui pourrait être spécifiée dans cet instrument.


